
écoles Dolto et Curie – Pasteur
sections : 

APE : parents d’élèves école maternelle et élémentaire
ALTT tennis de table, tennis club, boules lyonnaises UFOLEP

comité local d’action laïque

I N V I T A T I O N :

assemblée générale du mardi 2 octobre salle
des fêtes, ouverture à 18h

à l’attention de :

- tous les membres du collège solidaire, du comité local d’action laïque et des associations amies
- des responsables de nos différentes sections de leurs membres et de leurs familles
- des équipes pédagogiques et du personnel des écoles d’Angres
- des amicalistes, de leurs familles et de tous les amis de l’Ecole Publique
- de tous ceux qui souhaitent participer à cette réunion statutaire et éventuellement adhérer à notre association à 
travers ses activités, ses sections, ou simplement militer pour la défense et la promotion de notre Ecole Publique
(  veuillez adresser votre demande ainsi que vos suggestions trois jours francs avant l’ assemblée  )
  contact :  jean FRANCOIS   03 21 45 20 86 – 06 74 43 63 10    jean.francois30@orange.fr   

ordre du jour :  dès 18h :

 en ouverture :

- exposition d’archives de l’amicale et photos de l’exercice 2017/2018
- vidéo de la fête des écoles réalisée par Patrick Poumaer
- présentation de la conférence proposée par M. Francis Boulouart, président de l’association :
  « les enfants, de la guerre »

                          à 18h30 :

- réunion du collège solidaire ouverte à tous les présents
- rapport moral du président et orientations pour 2018/2019
- compte rendu des activités des sections
- bilan financier par le trésorier
- vote des rapports et du bilan
- appel à candidature sachant que les volontaires seront officiellement élus en 2020
  (conformément à nos statuts, vous avez la possibilité de faire partie du collège solidaire à partir de 16 ans)
- vote pour la cooptation des nouveaux membres
- mise à jour du site de l’amicale
- réponses aux suggestions du public et questions diverses
- ‘’ à tout âge je m’ engage’’

les discussions continueront pendant le ‘’verre de l’amitié’’ qui clôturera l’assemblée générale

  Comptant sur chacun d’entre vous, amitiés laïques :  le président :  jean FRANCOIS
           nota : vous pouvez inviter vos connaissances et amis de l’ Ecole Publique, il sera toujours possible 
           d’ adhérer sur place le 2 octobre

ci-joint : bulletin d’adhésion 2018/2019
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